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Malgré la distance, tu étais proche de nous.
A présent, tu seras tout le temps avec nous.

"Papi, je t'ai aimé, je t'aime et je t'aimerai toujours."
DEBORAH

Nous avons appris le décès de Monsieur René LAFALIZE, Veuf de Gisèle RATY
Né à Neufchâteau le 3 janvier 1936 y est décédé le 21 mai 2010.

6840 Neufchâteau, Chaussée de Bertrix, n°16.
René LAFALIZE est un ancien Directeur du Centre Adeps de Neufchateau

père d'Eric, qui a été responsable Beach Volley au CA AIF

René LAFALIZE avait beaucoup collaboré avec l'AIF lors de multiples stages.

Barbara et Damien, Noah, Maël, Aurore et Jean-Frédéric, Noé, ses enfants et petits-enfants ;
Jean et Françoise, Françoise et Christian, ses frère et soeur ;
Joëlle et Christophe, Vanessa et Mickaël, Stéphane et Laëtitia, ses neveux et nièces ;
Les familles apparentées
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Monsieur Alain GUILLERY
né à Charleroi le 20 novembre 1953 et décédé à Fayt-lez-Manage, le 5 juin 2010.
Alain GUILLERY est le frère de Françoise, employée au service des clubs à l’AIF.

Ce 19 juin, nous avons également appris le décès de 
Monsieur Ignace Decock,

il était le papa de Christian Decock, secrétaire du VC Don Bosco Tournai.
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Rubrique secrétariat :
Ce lundi 28/06/2010, le C.A. de l’A.C.H.V.B. se réunit pour les quelques actions à accomplir en
cette fin de saison.
1) Cooptations 

a. Un(e) responsable des statuts et règlements:
 Candidats : Caroline Demuynck (Skill VC Tournai Ht 0443).

b. Un(e) commissaire aux comptes :
 Candidat : Mr Alain Poulin (VC Mt-s-Marchienne Ht 0811).

2) Un ou 2 libero(s) en championnat provincial la saison prochaine .
3) Divers.

Promotion du volley ou du beach dans les plaines de jeu en été 2010.
 

Dans le cadre de ses actions de promotion du volley et de détection de jeunes pour ses clubs,
l'AIF va s'associer aux organisateurs des plaines de jeux pour des actions d'une journée en
collaboration avec les clubs locaux qui servent de relais.
 

Ex : Une action lundi 2/8 à Floreffe avec le club de Floor-F et l'administration communale.
 

Plus d'informations à venir notamment quant à la recherche de collaborateurs (étudiant ou
pas).  Si votre club est intéressé par une action de ce type, contactez le président Frans
Potiers qui transmettra.
Le même genre d’action peut se faire dans les écoles à la rentrée.
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PV de l’AG ACHVB du 04 juin 2010.
Lieu : Salle du SVC Tournai    Rue Minjean  à Tournai
Présents pour le C.P. : F. Potiers, L. Fauchet, D. Van Genechten,  P. Mullier, M. Deherder, A.

Vivier, E. Letot,    B. Pecheur et T. Lefèvre.

1. Appel des clubs :
-  28 clubs représentés par leur secrétaire ou/et président

-  6 clubs ont donné procuration : VC Binchois, VC St Luc Mons,
Dauphines Charleroi, VCAR Charleroi, GPH Gosselies et COV Luttre
-  1 club s’est fait représenter par un membre de son club : Fleurus VC
-  1 club absent, mais excusé : VCS Fontainois
-  1 club absent : PC Thuillies

Total des voix : 97 sur 103 possibles donc : Majorité simple = 49 voix
Deux tiers       = 65 voix

2. Allocution du président
Une pensée pour plusieurs affiliés décédés durant cette saison.
Remercie les membres du comité pour le travail effectué.
Remercie Lucien Fauchet, démissionnaire, pour le travail effectué, celui-ci reçoit le cadeau
de circonstance.
Félicite les clubs champions et ceux qui ont réussi à se maintenir dans les divisions AIF et
FRBVB.
Remercie le responsable de la commission technique pour le travail effectué.
Remercie toutes les équipes de jeunes pour leurs bons résultats.
Signale l’arrêt d’un club : AJA Mons.

3. Propositions des modifications des Statuts & Règlements Provinciaux.
Toutes les propositions de modifications et corrections des statuts sont été acceptées à
l’unanimité.
Toutes les propositions de modifications et corrections du ROI ont acceptées à l’unanimité
sauf l’art 44.1 qui a été retiré. Il s’agissait d’une proposition de modification de l’heure du
début du 1er match le samedi
Art. 81.6, une correction supplémentaire a été effectuée et acceptée à l’unanimité : Au lieu
de « tournante » il a été notifié « rotation »

 4. Remise des récompenses à l’issue des championnats officiels et jeunes

 5. Elections statutaires

��������������	  : OUI NON NUL TOTAL

�  Responsable des Rencontres
                                    Thérèse LEFEVRE 97 0 0 97

�  Responsable Technique
                         Eric LETOT 94 2 1 97

6. Validation des représentants au Conseil Stratégique de l’AIF
Les effectifs, Pascal Mullier et Frans Potiers, ainsi que le suppléant, Michel Deherder ont été
acceptés à l’unanimité.

7. Interpellations
Néant

8. Divers
Discussion sur la nécessité et donc le maintien du match réserve : En majorité, les clubs
veulent maintenir les matchs « réserves ».
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Assemblée générale statutaire du vendredi 4 juin 2010.
Allocution de M. Frans Potiers, Président.
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Sa 26
Di 27 Beach Tour AIF en Brabant Dames & Messieurs

Beach Hainaut – Namur à MsM
Lu 28 Précalendriers en zone B, région de Mons (St Luc Mons)
Ma 29 Précalendriers en zone A, région de Tournai (PVT Mouscron)
Me 30 Précalendriers en zone C, région de Charleroi (Dauphines Charleroi)

Anniversaire Michel Deherder

Fêtes nationales
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Sa 3 Beach Hainaut – Namur à Jemeppe Sur Sambre

Di 4 Beach Tour AIF à Soumagne Dames & Messieurs
Jusqu’au vendredi 9 juillet, stage AIF ouvert à tous les jeunes : pour Filles 92-97

Di 11

Beach Tour AIF à Messancy Dames & Messieurs
Beach Hainaut – Namur à MsM
Jusqu’au vendredi 16 juillet, stage AIF ouvert à tous les jeunes : pour Filles 97-00
et pour Garçons 93-97

Ve 16 Beach Tour AIF à Liège Dames & Messieurs de 17 h à minuit
Di 18 Beach Hainaut – Namur à MsM
Me 21 Beach Tour AIF Dames & Messieurs

à Mont-sur-Marchienne 
Sa 31 Finale Beach Tour AIF Messieurs à Chaudfontaine
Di 1er Finale Beach Tour AIF Dames à Chaudfontaine

Fêtes nationales
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Sa 14

Di 15 �� Assomption
Jusqu’au vendredi 20 août à Liège (CS Le Blanc Gravier), stage AIF ouvert à tous
les jeunes : pour Filles 92-97

Me 25 Prochain Hainaut-Volley

Fêtes nationales
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Di 12 Calendrier des Jeunes à 9h Salle de St Luc Mons
Lu 27 �� Fête de la Communauté française de Belgique

�!�
/��
Ve 29 AG ACHVB et anniversaire de Thérèse Lefèvre

0
1��/��
Lu 1er

�� Toussaint 

Je 11 �� Armistice

�	!��/��
Sa 18 Calendrier des Jeunes deuxième partie de la saison
Di 19
Sa 25 �� Noël
Di 26
Lu 27 Mémo Frand, 4 équipes masculines 95/96 dont la sélection AIF & 4 équipes

féminines 96/97 dont la sélection AIFMa 28
Me 29
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PRECALENDRIERS 2010 / 2011
Lundi 28/06/2010 Zone B (Centre)
Club & adresse du jour : VC St Luc Mons 

Salle Omnisports
Rue des Pinsons
7000   MONS derrière l'Hôpital Ambroise
Paré

19h00 3 B Messieurs
19h30 3 A Dames

20h00 1 Dames
20h45 1 Messieurs

Mardi 29/06/2010 Zone A (Ouest)
Club & adresse du jour : PVT Mouscron Ht 5139

Centre Sportif 'Tie Break'
Rue de Roulers, 52
7700   MOUSCRON

19h00 2 A Messieurs
19h30 3 A Messieurs

20h00 2 A Dames
20h30 4 A Dames

Mercredi 30/06/2010 Zone C (Est)
Club & adresse du jour : Dauphines Charleroi Ht 1199

Salle BALLENS
Rue Ferrer
6031 MONCEAU-SUR-SAMBRE

19.00 Tirage de la Coupe du Hainaut 2011
19h30 2 B Messieurs
20h00 2 B Dames

20h30 3 B Dames
21h00 4 B Dames

Inutile de m’envoyer vos arrangements avant ces dates !!!
Un club qui possède 2 équipes dans la même série doit jouer un des 2 matches qui concerne ses 2
équipes avant le début du championnat et l’autre match obligatoirement pendant le premier tour.

Les clubs concernés par le calendrier d’équipes d’autres séries peuvent également assister aux
réunions de ces autres séries.

Quand vous procédez à une inversion de match, lors du précalendrier, vous devez me dire au match
aller et au match retour : « le match X contre Y se joue le (vendredi, samedi ou dimanche), (date),
(heure), (salle) ».

Les clubs dont le calendrier ne répond pas aux exigences de l’occupation de leur(s) salle(s) sont
invités à essayer de résoudre les problèmes avant la date de la réunion du précalendrier, nous
gagnerons du temps et le calendrier imprimé sera crédible !

Attention !
Réunions calendriers « jeunes » le dimanche 12/09 et le samedi 18/12/2010 au matin.

Dates choisies pour les « Tournois Jeunes » en Hainaut :

Samedi 5/3 et dimanche 6/3/11.
Merci d’en tenir compte dans vos calendriers.

+(�2�3�1��

G.S.M. :
E-mail :

0477/515.629 - 0494/176.078 - 0486/430.129
cpr@vbhainaut.com
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Art. 64 : Qualification d’un joueur pour une division
2. Joueurs actifs :
2.1. Un joueur participe à une rencontre dés qu’il prend part au jeu pendant la rencontre principale.
2.2. Un joueur devient actif quand il a participé à au moins cinq (5) rencontres principales du
championnat.
2.3. Si un joueur repris sur la liste de force n’est pas actif après la dernière rencontre de
championnat, son club sera pénalisé de l’amende prévue.
Si le joueur n’a pu être actif à la suite d’une blessure ou d’une maladie, son club devra fournir un
certificat médical attestant le motif et la durée de l’incapacité.
2.4. Un libéro participe à une rencontre dès qu’il est inscrit sur la feuille de match.
Nombre de manquements   x   Ad. 13 : 7,45 €

1480 A.V.B.Soignies
205981 CLOOSEN C. N2D 3X
? VANDENEYNDE S. P3D 0X

1564 J.S.T.Baudour
102119 FORTINO M. N2M 2X

1702 V.C.Elouges
110152 DELARUE F. P2M 1X
202728 LORY A. P2D 3X

2081 V.C.Farciennes
0054 Royal A.D.S 1199 DAUPHINES 200041 PARMENTIER J. P1D 1X
100686 HUBERLAND T. N2M 0X 202936 LEONARD N. N3D 1X

208442 FEDOTOVA I. HD 1X 5024 V.C.Enghien
0486 V.C.Lessines 217385 PENDEVILLE L. P3D 1X 107147 DEGEYTER P. P1M 3X
200529 DECROLY M.L. P2D 0X 205744 STEVEN C. P3D 0X 200460 CALBRECHT C. P1D 2X

211891 CUYPERS S. P1D 0X
0694 P.C.Thuillies 1028 A.R.E.S.Charleroi
204304 SPLINGARD E. P1D 2X 207478 BOULANGER A. P1D 3X 5062 V.C/S.Fontaine
211304 HORGNIES J. P1D 0X 205666 CHAUSTEUR P. P1D 0X 210069 BOUDART D. P2D 2X

209165 DELSARTE J. P3D 0X
0739 V.C.Jurbise 1431 V.C Rt.Nalinnes
112630 MARIN J. P1M 2X 208415 HINDRYCKX A. P2D 0X 5096 V.C.Le Scavin

203860 VANHOYWEGHEN C P1D 1X 101511 BONNIER C. P1M 1X
1027 V.C.Masnuy 107085 GUERRIERO M. P1M 2X
209811 LEVEQUE A. P3D 1X 1446 V.C.Fram-Quaregnon

102988 GENTGES R. P1M 3X 5142 V.C.SP.Froidchapelle
1129 O.T.T. 201991 BUREAU E. P2D 3X 211080 POUCET A. P3D 2X
207857 DEPRET V. P1D 3X 209998 PERGOLIZZI G. P2D 0X
207102 HERNOULD A. P1D 3X Les noms barrés ont rentré

les preuves nécessaires.
5175 V.C.Beaumont

205845 PUTMAN V. P1D 1X 202032 LECAPITAINE L. P4D2 2X
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    Commission Technique du Hainaut

Eric LETOT
065691040   -  0478397828

                                                                                                                technique@vbhainaut.com

Suite à l’Assemblée générale du 4 juin dernier, vous m’avez élu, à une
grande majorité, responsable de la commission technique.
Je remercie les responsables des clubs pour leur confiance. 

Dans les prochaines semaines, je mettrai à votre disposition de nouveaux
documents à télécharger pour les stages que nous pourrons organiser en
étroite collaboration avec votre club.
Vous comprendrez aussi, que je ne pourrai pas accepter toutes les
demandes, celles-ci seront approuvées par rapport au but du stage, au
nombre de participants (minimum 15 jeunes), à la région (Charleroi,
Centre, Mons, Tournai…) et bien sûr au budget accordé à ces stages.

En collaboration avec l’AIF, je voudrais à court terme que les clubs aillent
vers les enfants, c'est-à-dire organisations de mini-stage avec les écoles,
plaines, maisons de quartier, etc… afin de détecter de nouveaux espoirs
pour le volley-ball hainuyer.

Concernant les inter-provinces et pour les clubs intéressés, je suis déjà à la
recherche d’entraîneurs pour l’organisation des prochains tournois (les
dates paraîtront dans le calendrier officiel),  j’attends vos candidatures. 
Ces inter-provinces sont une très bonne occasion de faire jouer vos jeunes
dans d’autres conditions, ceux qui y ont déjà participé n’en retirent que
bénéfice, c’est une très bonne expérience, alors n’hésitez pas à les inscrire.

Je vous souhaite de bonnes vacances.
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    Commission Technique du Hainaut

Eric LETOT
065691040   -  0478397828

                                                                                                                technique@vbhainaut.com

Promotion du volley ball dans les plaines de jeux durant l'été 2010 

Dans le cadre de ses actions de promotion du volley et de détection de jeunes pour ses clubs, l'AIF
va s'associer aux organisateurs des plaines de jeux pour des actions d'une journée en collaboration
avec les clubs locaux qui servent de relais.

UNE ACTION LE LUNDI 2 AOUT 2010 A FLOREFFE avec le club de Floor-F et
l'Adminsitration Communale.

Plus d'informations à venir notamment quant à la recherche de collaborateurs ( étudiant ou pas)

Si votre club est intéressé à une action de ce type, merci de nous contacter !

02/242.02.64
aif@volleyaif.be

FORMATION     CONTINUE A BASTOGNE pour Moniteurs et aide-moniteurs avec JACQUES  
BERAUD (FRANCE)

SAMEDI 26 JUIN de 9h à 18h   Complexe Sportif de Bastogne Porte de Trèves 

avec Jacques BERAUD, un des entraîneurs français de haut niveau, responsable des équipes
nationales de filles

Sujet: Projet vers le haut niveau

Détermination des aspects importants de la préparation en relation avec le niveau de développement
de la joueuse
Détermination des aspects importants de la préparation en relation avec le  niveau de la compétition
senior de l'équipe concernée.
Comment concilier les sujets mentionnés auparavant.
Inscription à AIF 
Nombre de points: 10
Droit de participation: 10 €

Cartes de coachs

N’oubliez pas de renvoyer vos documents à l’AIF le plus vite possible dès réception de ceux-ci.
Pour les nouvelles demandes de cartes, télécharger le document sur le site de l’AIF. Le renvoyer
avec une photo.
N’oubliez pas qu’une carte de coach est OBLIGATOIRE  même pour les divisons les plus basses
(carte X)
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ANNEXE 1

REGLEMENT COMPLEMENTAIRE POUR LES CARTES DE COACH
Saison   2010/2011   – Article 3638e  

Pour la saison 2010-2011 les obligations suivantes existent en matière de délivrance de cartes
de Coach 

Catégorie A : Moniteur

Catégorie B : Aide-Moniteur

Catégorie C1 : Initiateur « Plus »

Catégorie C : Initiateur

DHonneur et Nationale 1 : Catégorie A (Moniteur ou équivalent)
Nationales 2 : Catégorie B (Aide-Moniteur ou équivalent)
Nationales 3 : Catégorie C1 (Initiateur Plus ou équivalent)
Séries provinciales : Catégorie C (Initiateur ou équivalent), à l’exception de la

dernière Provinciale : pas de titre X

DEROGATIONS     :  

�� Les dérogations sont délivrées individuellement par la Commission technique de l’AIF,
qui peut demander avis à la Commission pédagogique AIF/ADEPS.

�� Une dérogation automatique est octroyée aux personnes dont un dossier d’équivalence est
en examen à la Commission technique de l’AIF

�� Des personnes pouvant se prévaloir d’une expérience utile peuvent solliciter une
assimilation à un niveau déterminé auprès de la Commission technique de l’AIF

�� Une dérogation automatique est donnée aux candidats dont la formation est en cours.
Toutefois, lorsque le cours s’étale sur plus d’un an, il est obligatoire de suivre la majeure
partie des cours du niveau concerné et de présenter au moins partiellement la session
d’examens.

�� Une dérogation ne peut être donnée pour une période supérieure à celle de la durée du
cours (2 ans pour Aide-Moniteur et Moniteur, 1 an pour Initiateur), sauf cas de force
majeure à justifier devant la Commission technique de l’AIF  Pour les personnes admises
par la Commission pédagogique dans la formation de Moniteur Spécialiste, la Commission
pédagogique propose au Comité de Direction de l’AIF la durée de la dérogation en
fonction des exigences faites au candidat.

�� La dérogation vaut à partir de la date de début du premier cours auquel le candidat doit
s’inscrire.

�� En cas d’abus, la dérogation peut être retirée par le Comité de Direction de l’AIF et la
sanction prévue peut être appliquée avec effet rétroactif.

OCTROI AUTOMATIQUE     :  
L’octroi de la carte de coach est automatique à toutes les personnes dont la Commission technique
de l’AIF reconnaît une équivalence à un niveau donné en fonction d’un titre acquis à l’étranger ou
dans une autre Communauté en Belgique.
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DIPLÔMES EN EDUCATION PHYSIQUE     :  
Suite à une décision de la Communauté française, les licenciés et les régents en éducation physique
ne sont pas porteurs d’un brevet de Niveau C en volley-ball.

FORMATION CONTINUE     :  
o Les décisions de l’Assemblée générale de l’AIF de décembre 2005 en matière de formation

continue sont à prendre en considération.
o Pour la saison 2010-2011, la carte de coach n’est octroyée qu’aux personnes en ordre de titre

et ayant suivi la formation continue reprise par titre.
o A partir de la saison 2010-2011 chaque porteur d’un titre DOIT suivre annuellement la

formation continue requise par titre.
o La formation requise est la suivante :

o Niveau C : nécessité de participer à des formations continues de niveau 1 pour 6 points
sur 2 ans.

o Niveau B : 10 points répartis sur les 2 ans.
o Niveau A : 15 Points sur les 2 ans.

o Application :
o En plus des séances de formation continue organisées par l’AIF même, toutes les

formations suivies ailleurs (universités, autres fédérations en Belgique ou à l’étranger,
écoles, conférences, clinics,…) peuvent être valorisées dans ce cadre.

o Tout participant à l’une de ces formations doit adresser une note au directeur technique
de l’AIF afin de fixer la valorisation (points).  Il doit fournir toutes les informations
utiles par le biais d’un rapport écrit.

OBTENTION DE LA CARTE DE COACH
Tout candidat coach peut obtenir une carte de coach par le biais du Secrétariat de l’AIF en
envoyant le document officiel dûment complèté, ainsi qu’une photo.  Le renouvellement
automatique n’existe pas.
La carte de coach doit être payée au comptant par le coach ou portée au compte d’un club,
pour autant que ce dernier en ait fait la demande écrite.
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A.I.F./F.R.B.V.B.

COURS  INITIATEUR  2010

Organisés en province du Hainaut

au Complexe sportif
Avenue Paul Pastur, 1 

 à 6032   MONT-SUR MARCHIENNE
(adresse GPS : Place Communale Mont-sur-Marchienne, le complexe se trouve en face)

TITULAIRE  DU  COURS : A. DAFFE - Secrétariat A.I.F.
Boulevard Lambermont, 278 – 1030

BRUXELLES
Tél. : 02/242.02.64 – Fax 02/241.56.45

Chargés de cours : Enrique PISANI – Jacques TAEVERNIER – Dominique BLAIRON –
Christian MOUILLET

CONDITIONS D’ADMISSION

�� être âgé de 17 ans + 1 jour et avoir atteint l’âge de 18 ans à terme échu de la
formation

�� club de l’A.I.F./F.R.B.V.B.

�� droit d’inscription : 140 € à verser sur le compte de l’AIF./FRBVB  001-1444429-
78 avant la participation au premier cours.  L’inscription comprend les droits
d’homologation ADEPS.

COURS  ENTRAINEUR  NIVEAU I
COURS  INITIATEUR  2010

à MONT SUR MARCHIENNE

Vendredi 3 septembre 2010               

18 h. à 22 h.                                         TECHNICO-TACTIQUE

    par E. PISANI

Samedi 4 septembre 2010        

8.30 h. à 12 h.                                     TECHNICO-TACTIQUE
                                                                par E. PISANI

12.30 h. à 14.30 h.                               DIDACTIQUE : Présentation du cours
                                                                par C. MOUILLET

15 h. à 22.30 h.                                    TECHNICO-TACTIQUE
    par E. PISANI

Dimanche 5 septembre 2010                     

9 h. à 18 h.                                           TECHNICO-TACTIQUE
                                                                par E. PISANI

Samedi 11 septembre 2010 

9 h. à 14 h.                                            ANALYSE COMPETITION JEUNES
                                                                 par J. TAEVERNIER

14.30 h. à 18 h.                                      DIDACTIQUE
                                                                 par C. MOUILLET

Dimanche 12 septembre 2010

8 h. à 14 h.                                            ANALYSE COMPETITION JEUNES
                                                                 par J. TAEVERNIER

14.30 h. à 18 h.                                     DIDACTIQUE
                                                                 par C. MOUILLET
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Samedi 18 septembre 2010

9 h. à 13 h.                                                METHODOLOGIE pour travail avec enfants   
                                                                  débutants
                                                                   - Théorie
                                                                   - Travail pratique avec un groupe
                                                                  
                                                                  par Dominique BLAIRON

Samedi 25 septembre 2010               

8.30 h. à 12 h. EXAMENS ECRITS sur les matières suivantes :

METHODOLOGIE  (D. BLAIRON )
DU 1/1 AU 4/4  (J. TAEVERNIER )
TECHNICO-TACTIQUE  (E. PISANI)

Samedi 23 octobre 2010              

8.30 h. à 12 h.                                                 EXAMENS (2nde session)

STAGE :                                                  10 h. en activités fédérales
                                                                  Contacter A. DAFFE au Secrétariat A.I.F.

FORMULAIRE D’INSCRIPTION

COURS INITIATEUR 2010
MONT-SUR-MARCHIENNE

NOM : ……………………………………………….. Prénom : ……………………………..

Adresse : ………………………………………………………………………………………..

                 ……………………………………………………………………………………….

Téléphone : ……………………………………………….

Adresse e-mail : …………………………………..@................................................................

Date de naissance : …………………………………………

Club : ………………………………………………………………………………………….

participera aux prochains cours spécifiques INITIATEUR à MONT-SUR-MARCHIENNE

Je verse la somme de 140 euros au compte de l’A.I.F./F.R.B.V.B. – 1030 BRUXELLES
n° 001-1444429-78

A renvoyer au Secrétariat A.I.F., Bld Lambermont, 278 – 1030 BRUXELLES
Fax : 02/241.56.45

Mail : aif@volleyaif.be



���������	
���
� ��� ��� �� ����������������� ��� �� +
������
��7��#��(����

A.I.F.-F.R.B.V.B.
Boulevard Lambermont, 278
1030         BRUXELLES
Tél. : 02/242.02.64
Fax : 02/245.61.76

TOUT JOUEUR/JOUEUSE NE ENTRE LE 01/01/87

ET  LE  01/01/96  A  LE  DROIT  DE  SOLLICITER

UNE DOUBLE AFFILIATION POUR L’  UN DES

CENTRES  DE  DEVELOPPEMENT  DESIGNES

PAR LA FEDERATION.

                                                                                    

SAISON 2010/2011

DEMANDE DE DOUBLE AFFILIATION 
(Annexe obligatoire à joindre)

Mademoiselle, Monsieur,

NOM : ............................................................................  Prénom : .......................................

Adresse : .................................................................................................................................

Code Postal : ...........................................   Localité : .............................................................

Tél . : .......................................................................

affilié(e) au club de : ................................................................................................................

et évoluant dans l’équipe de division : ......................................................................................

S O L L I C I T E

pour la saison 2010/2011  une DOUBLE AFFILIATION  pour le club de :

................................................................................................................................................

Le soussigné reconnait avoir pris connaissance du règlement de double affiliation en vigueur.

Date : ................................................................. Signature : ..............................................

Signature des parents pour accord :

(pour un joueur de - de 18 ans)

A renvoyer à l’A.I.F.-F.R.B.V.B. pour  le 25 AOUT 2010accompagné du formulaire des données
justifiant la demande

La Fédération A.I.F. transmettra copie aux deux clubs concernés pour le 

30 AOUT de l’année concernée.
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DOUBLE AFFILIATION 2010/2011

DONNEES JUSTIFIANT LA DEMANDE DE DOUBLE AFFILIATION  DE����

M. / Melle........................………………………………………………………….
 
Entre le club d'origine ...........................................................
………………………………………………..

et le Centre de Développement/formation de .............................
…………………………………………...
 
PROGRAMME DE TRAVAIL DU DOUBLE AFFILIE

Avec un minimum de 6 à 8  heures d'entraînements collectifs ou individuels par semaine (prise en
compte du travail de musculation)

 
� Entraînements dans le club d'origine 
� Entraînements dans le club de double affiliation
� Entraînements préparation physique 

 
PARTICIPATION AUX COMPETITIONS 
 
Programme avec les deux équipes concernées (CD ou Formation en division ...... et le club d'origine
en division .......)
 

PARTICIPATION AUX SELECTIONS AIF –
( obligatoire pour les joueurs entrant dans une catégories en activité )

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CATEGORIE
 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

SUIVI MEDICAL

RESULTATS SCOLAIRES 
 
 

Annexe au règlement particulier de la Double Affiliation
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 Inscriptions : Gérard CONTE  Rue du Nespériat, 32  6530
THUIN
GSM : 0499/463.216  Tél. : 071/556.700
Email : beach@vbhainaut.com
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